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fc.fe'voudrais bien vous y voir. Voilà  qui 
■ P*iat ta situation mienx que tout oe qu'an: 
pourrait dire. Eà bien, oui ! mettez-vousy, 
vous tous, les maiendurants et  les empor 
tés, seulement pour une heure ; et si, pen 
«daat ces soixante minutes, qui sont le dou- 
zième, à peine,dela journée d'un employé, 
si, devant les exigences de celuî-ci, les in- 
solences de celui-là, les   grognements   de 
droite, les murmures de gauche, les impa 
tiences de tous, vous ne perdez pas la tête, 
-vous m'en direz des nouvelles. Mais surtout 
n'oubliez pas, pour être juste, que, pendant 
ce mois de travaux forcés, — il  n'y a pas 
d'autre mot, — vous recevez toujours, à la 
minute, lettres et journaux,   c'est-à-dire 
que tout ce monde là travaille comme un 
monde de nègres, pendant que vous - dor- 
mez, de façon à ce que rien ne pêche dans 
le service, et que S. M. le public n'ait point 
le droit de se plaindre et ne soit point lésé 
dans ses intérêts. Ce n'est que juste, je  le 
confesse, mais c'est difficile,  et l'employé 
dont je   parlais   plus  baut a su trouver, 
poussé à bout, le vrai mot de la situation : 
Je voudrais bien vous y voir! 

JEAN DK NIVELLE. 

drapeau malheureux.C'est une|.4 fr. 80, qui peut être 
la France acquitte aujourd'hui I principale sur * 
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de 

NAT 
{Service,    télégraphique  particulier) 

we du vendredi 29 décembre 1882 

Présidence de M. LE ROYER 

H. DAUPHIN donne lecture d'un rapport sur 
ne budget ordinaire. Il constat? que le Sénat a 
lie droit de modifier le budget, et il conclut en 
demandant au Sénat de voter le budget, tel qu'il 
lui est renvoyé par la Chambre, comme gage 
de bon accord entre' les deux Chambres. 

La discussion immédiate est décidée. 
H- WALLON revendique le droit au Sénat de 

modifier la lot de* finances. 
M. LE KOYER, président dn Sénat.objecta que 

le rapport de la commission constate ce  droit. 
"Voix à droite : Ah ! le bon billet ! 
M. LE COMTE DE SAINT-VALLIER reprend 

comme amendement le chiffre de 20,000 francs, 
pour les secours A accorder à la miesion d'O- 
rient. 

11 dit que la question est beaucoup plus hau- 
te que celle de chiffres. Il s'agit, ajoute-t-ii, 
de maintenir votre protectorat en Orient, lequel 
a été acquis par les sacrifices de nos pères. 

M. FALLIèRES, ministre de l'inférieur, répond 
que le gouvernement reste le maître de pren- 
dre sur le crédit générai la somme nécessaire 
peur la mission d'Orient. 

M, FOURNIE» appuie l'amendement. 
M. LE COMTE DE SAINT-VALIDER fait   l'apOlO- 

«ie des Sœurs de charité de l'Orient, devant 
lesquelles lés Musulmans eux-mêmes s'incli- 
nent. 

L'amendement de M. ie comte de Saint-Vallier 
est repoussé par 156 voix contre 99. 

M. LUCIEN Br.tm développe un amendement 
tendant à rétablir le crédit de 3,000 francs pour 
l'aumônier du Prytanée. 

M. LE GéNKRAL BILLOT, ministre delà guerre, 
demande au Sénat de repousser l'amendement, 
et promet d'assurer la liberté de conscience au 
Prytanée. 

M. LUCIEN BRUN dit qu'il ne craint rien tant 
que M. H général Billot sera ministre. Mais il 
redoute son successeur, et ne comprendrait pas 
d'ailleurs que le Sénat reculât devant la crainte 
de renvoyer le budget à la Chambre qui le dé- 
daigne. 

M. LE ROYER rappelle M. Lucien Brun à 
l'ordre. (Protestations s droite. 

M. TIRARD, ministre des finances,objecte que 
la Chambre a fait acte de courtoisie, puisqu'elle 
a adopté la réduction de l million. 

Après les observations de M. Dauphin et de 
M. le général Billot, l'amendement de M.Lucien 
Brun est repoussé par 158 voix contre 92. 

L'ensemble du budget est adopté & l'unanimi- 
té de 316 votants. 

Demande   d'interpellation 
M. on GAVARDIE demande d'adresser une in- 

terpellation au gouvernement, sur l'admission, 
pour le corps judiciaire, de magistrats condam- 
nés pour délits de nature infamante. 

L'interpellation est renvoyée à la prochaine 
session 

Clôture  de 1» session 
M. DEVéS donne lecture du décret de clôture 

de»la session. 
La séance est levée. 

- Paris, 29 décembre. 
des.conflits a  rejeté l'arrêté de 

pris par le préfet de la Seine, dans l'af- 
r* de la rue de la Lune. Censé' 

t, l'affaire reviendra devant le Tribunai 
ans. 

Arrestation d'internationalistes 
Paris, 29 déc. 

La Patrie annonce que irais arrestations,pour 
affiliation à l'internationale.ont été opérées hier 
à Arles et a Marseille. 

Une nouvelle démentie 
On lit dans la Justice ; ...... 
« Plusieurs journaux ont annoncé que le Con 

seil de l'ordre des avocats avait suspendu notre 
collaborateur M* Laguerre, & la suite d'un inci- 
dent du procès de Montceau-les-Mines. 

» Cette nouvelle est absolument inexacte. > 
Un député assassiné 

Paris, 29 nov. 
Le brait court que M. Gasconi, député du Se 

négal, aurait été tué par les Arabes dans son 
voyage en Tunisie. 

Depuis un mois on était sans nouvelles de ce 
député. 

La Mairie centrale à Paris 
Paris, 29 décembre. 

Les députés de la Seine et les conseillers mu 
nicipaux de Paris doivent se réunir prochaine- 
ment afin d'arrêter l'attitude à prendre lors de 
la discussion des questions de la  Mairie cen 
traie et de|la préfecture de police. 

Une nouvelle   heureusement controuvée 
Paris, 29 décembre- 

On lit dans "e Monde : 
« Plusieurs journaux ont annoncé que S. Em. 

le cardinal Guibert, archevêque de Paris, était 
malade; nous sommes en mesure de démentii 
cette nouvelle, qui est heureusement fsusse. 

L'expédition dn Congo 
Paris, 29- déc. 

Samedi, une première expédition, avant garde 
de l'expédition de Brazza. doit quitter Paris 
sous les ordres de M. de Lestours, qui attendra 
sur ie Congo M. de Brazza, qui lui-même par- 
tira très prochainement. 

Un déraillement sur le P.-L.-M. 
Frontignan, 29 déc. 

Un train de voyageurs a déraillé à peu de 
distance de notre gare. 

Plusieurs voyageurs ont été blessés. 
Le service a été interrompu pendant sept 

heuies. 

L« crue de la Saône 
Auxonne, 29 déc. 

La crue de la Saône est effrayante. Quatre 
mètres dix au-dessus du niveau naturel. Aug- 
mentation de cinq centimètres par heure. La 
plaine est submergée 

Les inondations à Besançon 
Besançon, 29 déc. 

Par suite de la tonte des neiges et des pluies 
torrentielles de ces derniers jours, l'inondation 
du Doubs a piis à Besançon, des proportions 
encore plus formidables que celles de l'inonda- 
tion précédente. 

Les casernes st- Pierre et St-Paul ont dû être 
évacuées. 

La place Labourée a été envahie par l'eau 
et tous les magasins qui la bordent sont fermés. 

Les promenades Micauder, Chamars sont sous 
l'eau. Toutes les caves du quartier bas sont 
inondées. 

Le stationnement est interdit sur le pont de 
Battant, dont l'eau atteint presque le sommet 
des arches. 

DENIER DES ECOLES  CATHOLIQUES   (Comité 
. des Dames). — Nous -, rappelons    que o demain 
dimanche SI déonnsOre.uae quête sera faite au   ponr le classement dea ,_;_„ à7,^i-VM «* - 
profit de rŒuv», pendant la grand'messe qui ^a«s     ™mm"!m*m' aeB ■utr« «uvismus on see- 
sera célébrée a 10 heures, en  l'église dn Sacré 
Cœur. 

t obtenu un prix ascendant en 
la première division : celles 

déjà concouru dans cette division ou ayani ob- 
tenu un prix ascendant dans dans la division 
immèdiatomens inférieure, — et ainsi de suite 

La messe sera chantée par la société chorale 
de Saint-Joseph (rue de la Paix), avec le concours 
de plusieurs musiciens distingués. 

CONCOURS DE SERINS.—NOUS apprenons qu'au 
grand concours mternationnal de serins,   qui a 
eu lieu i Gand, dimanche dernier, M. Jean Del 
croix* le seul exposant français, a remporté deux 
premiers prix. 

DEUX VOLS. — L* police a arrêté hier 
jeune fille de 1S ans, nommée Clémence Bour- 
lez,demeurant avec ses parsnts.rue des Champs; 
cette enfant a commis un vol d'effets d'habille- 
ment, avec effraction, chez Sophie Mulle, caba- 
retière, rue des Champs. 

— Un ouvrier emballeur de la rue d'Alma, 
nommé Désiré P..., a été l'objet d'un procès- 
verbal pour vol d'un réveil-matin de 10 francs, 
chez la femme Vamprée, cabarelière, rue des 
Arts prolongée. 

Avis INTéRESSANTS POUR LE COMMERCE DE 
ROUBAIX.— M. Daguerre, 15, rue Martel, a des 
ordres en articles tissus;  voir M. Queilbe 

M. Drouet, 105, rue de Turenne, achète les 
soieries pour modes, les rubans fantaisies, la 
passementerie pour confections de dames et 
toutes sortes de fantaisies pour dames et fillet- 

M. P. Villers, rue de Béndy, 32, reçoit tous les 
matins, de 10 h. à midi, jusqu'à la fin du mois, 
les nouveautés pour confections, boutons, 
franges, galons. 

M. Lazarus, rue des Filles dn-Calvaire, 23, 
achète les tissus pour meubles pour sa maison 
de Londres, à partir du 26 courant et jours 
suivants, de 9 h. à midi. 

TOURCOING 
ELECTIONS AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE 

TOURCOING. — Voici les résultats des élections 
qui ont eu lieu le 23 décembre, pour le renou- 
vellement partiel des membres du Tribunal de 
commerce de Tourcoing : 

Election d'un juge, en remplacement de M. 
Jourdain. 

Inscrits 509 
Votants    .    .     .     .   ï>       130 

M. Jules Desurmoat, juge suppléant, 104 v. (élu) 
Election de dsux juges suppléants,en rempla- 

cement des juges suppléants sortant d'exercice. 
Inscrits 409 
Votants 132 

Les candidats n'ayant pas obtenu la majorité, 
le second tour de scrutin aura lien le jeudi 4 
janvier prochain. 

Election d'un juge suppléant, en remplace- 
ment de M. Duprez-Lepers, dont l'élection, il y 
un an, n'a pas été validée. 

Inscrits         409 
Votants         128 

Pas de résultats. Le second tour de scrutin 
aura lieu le jeudi 4 janvier. 
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CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service   télégraphique   particuli er) 

Séance du vendredi 29  décembre 
Préi. degce de M. BRIBSON. 

La séance est ouverte à 2* heures. 

irt die  M. vet 
de M. M. BUISSON prononce l'éloge 

décédé. 
Clotare de la session 

M. BRISSON donne lecture du décret do 
un de la session. 
La séance est levée. 

Bravett 

clô- 

«#n~ 

DEPECHES TÉLÉGBIPHIQUES 
(Service particulier) 

- ajfM ftiffgf i .f^^ fjfyp^srn 
Une crise ministérielle 

Paris, 29 déc. 
Le bruit a couru qne le ministre de l'instruc- 

tion publique, mécontent du rôle prépondérant 
tenu par M. J. Ferry, au cours de le discussion 
du budget, et de la rédaction que ce dernier a 
soutenue sur le chapitre 34 de l'instruction pu 
bhque, songeait à se retirer du cabinet. 

ÉTRANGER 
Une explosion en Belgique 

Bruxelles, 29 déc. 
Dans un atelier de Dison, près Verviers, une 

machine a vapeur a fait explosion hier soir, au 
moment où tons les ouvriers étalent au travail 

On  ignore   encore le   nombre des victimes. 
Trois enfants ont été trouvés morts. 

Les inondations en Allemagne 
Wormi, 29 déc. 

La digue êa Hammel s'est rompue hier 
soir. 

Tentes les parties basses de la ville sont inon 
dées, et l'eau y atteint une hauteur de plusieurs 
pieds. 

Les habitants ont eu à peine le temps de se 
sauver. 
L'écroulement d'un fort   en  Allemagne 

Cologne, 29 déc. 
La Gazette de Cologne annonce qu'un des 

nouveaux forts de Cologne, situé sur la rive 
droite, vis-à-vis de Rodenkirchen, vient de s'é- 
crouler S la suite des eaux d'infiltration qui ont 
miné les fondements. Le dommage est évalué 
au minimum S 500,000 marcs. 

Une collision de trains 
t  Elberfeld, 29 déc. 

Une collision a eu lieu dans la gare entre le 
train-poste d'Aix-la-Chapelle-Berlin et un train 
de marchandises. Neuf personnes ont été plus 
ou moins grièvement blessées. 

Le choléra à If édine 
Madrid, 29 déc. 

Une  dépêche du  consul  d'Espagne à Suez, 
annonce que 21  pèlerins  sont morts entre La 
Mecque et Médtne, et que le choléra fait chaque 
jour des victimes dans cette dernière ville. 

ÉLECTIONS A LA CHAMBRE DE COMMERCE DE 
TOURCOING. — Voici les résultats des élections 
qui ont eu lieu le 28 décembre, pour le renou- 
vellement partiel des membres de la Chambre 
de commerce de Tourcoing : 

Renouvellement peur six ans de la 2' série 
sortante. 

Inscrits    .....       409 
Votants 130 

MM.Desurmont-Motte,memb. sort.     119 v. (élu ) 
Paul Dubrule, peigneur de laine 117 v. (élu) 

Flipo-Bouchart. fabricant, 117 v. (élu) 
Lorthiois-Desplanques, memb. 

sortant 116 v. (élu) 
MM. Dubrule et Flipo remplacent MM. Motte. 

Desurmont, décédé, et Félix  Debuchy, rquï   a 
désiré ne pas se  présenter aux  suffrages des 
électeurs. 

Election pour 2 ans d'un membre, en rempla- 
cement de M. François Masurel, démissionnaire. 

-    Inscrits 409. 
Votants 130 

M. Paul Desurmont, négociant, 120 (élu). 
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CHRONIQUE LOCALl 
ROUBAIX 

CONSEIL MUNICIPAL. — Le Conseil municipal 
a continué, hier soir, la discussion dn budget. 

Au cours de la séance, on a annoncé la démis 
sion de M. Bailli, directeur du service de la 
voirie. Dans une lettre adressée au Maire, M. 
Bailli expose que sa détermination lui est dictée, 
entre antres motifs, par l'instabilité de la situa- 
tion des chefs des sériions municipaux. 

Aux termes du contrat passé entre l'Etat et la 
ville pour la création de l'Ecole industrielle, le 
Conseil a été appelé S choisir neuf personnes 
parmi lesquelles le ministre prendra trois des 
membres du Conseil supérieur du futur établis- 
sement Le scrutin a donné les résultats sui- 
vants: MM. Degand. 16 voix; Flipo, 14; Iran- 
aoy, 13;Ryo, 12; Emile Roussel, 12; Lacque- 
ment, ii£ Carlos Delattre, 10; Ch. Daudet, 8; 
Armand Vienne, 8. 

MM. Daudet et Armand Vienne ayant obtenu 
le même nombre de voix, le premier est désigné 
avec le bénéfice de l'âge. 

Un concours sera prochainement ouvert pour 
les emplois S créer dans les bureaux des télé- 
phones à Roubaix été Tourcoing. 

Ces emplois sont réservés aux jeunes filles 
ou veuves sans enfants, de nationalité française 
âgées de 18 S 35 ans en résidence à Roubaix ou 
a Tourcoing. 

Les postulantes sont invitées à adresser lenr 
demande au directeur des Postes et Télégraphes 
à Lille ou aux receveurs des Postes et Télégra- 
phes à Roubaix et à Tourcoing. 

CHIEN ENRAGé. — Hier après-midi, un chien, 
que l'on a de bonnes raisons de croire enragé, a 
traversé la Croix-Rouge,ma/tûant nombre de 
ses congénères sur son passage. Quelques per- 
sonnes se sont mises à la poursuite de l'animal, 
mais n'ont pu l'atteindre; il s'est enfui vers la 
frontière. 

La police a pris les masures nécessaires pour 
faire abattre ou dn moins tenir en surveillance 
les chiens mordus. 

COUPS ET BLESSURES. — Hier soir, le nommé 
Honoré Léman, âgé de 27 ans, débourreur, de- 
meurant au Chopet,eat venu an poste de police, 
la tête couverte de sang, se plaindre d'un nom- 
mé Henri Homard, demeurant chemin de la 
Potence, qui l'avait mis en cet état. 

Il a déclaré qu'il était entré, en retournant 
chez lui, dans un cabaret de la Croix-Rouge, 
qu'une discussion, pour une cause des plus 
futiles, s'était élevée entre lui et Homard, et 
que celui-ci, emporté par la colère, s'était em- 
paré d'un tisonnier et l'en avait frappé à la tête 
à coups redoublés. 

EXPULSéS. — Vingt-deux expulsés des deux 
sexes ont été amenés la nuit dernière à la pri- 
son municipale et dirigés ce matin sur la fron- 
tière. 

M 

ELECTIONS CONSULAIRES. — *• Tour. — MM. 
les électeurs consulaires sont informés qu'il 
sera procédé & nn second tour ponr l'élection 
du Président du Tribunal de commerce de Rou- 
baix, dans la selle dn Tribunal, mardi prochain 

invier, de 9 à 11 heures du matin. 
(M. les électeurs qui n'auraient pas conser- 

vé leurs cartes, pourront voter en indiquant 
leurs noms à M. le Maire, Président du 
bureau. 

Président du Tribunal de commerce, candidat 
M. Achille Defrenne, juge. 

LILLE 

> Cn aucun cas, une société ne pourra être 
autorisée a s'inscrire au-dessous du rang que 
iui assigne le classement. Elle pourra, au con- 
traire, s'inscrire dans des divisions on sections 
plus élevées que celles où elle est classée de 
•droit. ....        .   . 

» Si le nombre dea sociétés inscrites dans cha- 
que division ou section dépasse huit,- il sera 
procédé à des subdivisions par la voie du  sort. 

» Il d'y aura pas de distinction entre les fan- 
fares pourvues de saxophones et de sarruxo 
phones, et celles qui ne possèdent pas ces ins- 
truments. Les batteries ne seront pas admises 
dans les fanfares ; les timbales et les caisses 
claires seront seules tolérées Toute fanfare pos- 
sédant des petites flûtes, hautbois, petites cla 
nnettesou clarinettes et bassons, sers considé- 
rée comme harmonie et classée comme telle. 
Les contre-basses & cordes seront «*■»»»«« dans 
les musiques d'harmonie. 

^Concours de lecture à vue. — Le concours de 
lecture & vue aura lieu à huis-clos ; il sera fa- 
cultatif pour les sociétés chorales, mais obli- 
gatoire pour les sociétés instrumentales. Les 
société qui ne prendront part qu'au concours 
d'honneur en seront seules dispensées. 
«Les morceaux de lecture S vue seront : 1- pour 

les sociétés chorales 3e et 2e divisions, des sol- 
fèges a deux parties ; 2- ponr les sociétés cho- 
rales des antres divisions, des solfèges à quatre 
parties ;S- pour les sociétés instrumentales 3e 
et 2e divisions, des marches et pas redoublés 
faciles ; 4- pour les sociétés instrumentales des 
autres divisions, des fantaisies de difficultés 
proportionnées. 

» Il est essentiel pour les sociétés instrumen- 
tales de fournir un état exact de leur personnel 
avec indication de la clef lue par chaque intru- 
mentiste, afin que lea parties nécessaires soient 
tenues prêtes. 

■Cinq minutes seront accordées S chaque di- 
recteur pour examiner le morceau à lire et pour 
faire procéder S la distribution des parties. 

» Concours d'exécution. — Les sociétés de la 
division d'excellence, de la division supérieure 
et de le Ire division, exécuteront deux chœurs 
ou morceaux, l'un au choix, l'autre inuposé ; 
les 2e et 3e divisions, nn seul morceau qui sera 
laissé S leur choix. 

» Les pas redoublés ne seront pss admis 
comme morceaux de choix.Les chœurs de choix 
ne pourront renfermer ni solo, ni quatuor-solo. 
Sont interdits les chœurs ou morceaux avec 
lesquels les sociétés, auraient obtenu, depuis 
cinq ans, us premier prix dans de précédents 
concours. 

» Un exemplaire du chœur ou morceau im- 
posé sera envoyé gratuitement * chaque so- 
ciété, un mois au moins avant le concours 

• Concours d'honneur. — Seront seules admi- 
ses à ce concours, sans distinction de nationa- 
lité : l'les sociétés chorales et instrumentales 
qui emporteront le prix d'excellence au présent 
concours ; 2- toutes les sociétés chorales et ins- 
trumentales ayant déjà obtenu nn prix d'ex- 
cellence dans un précédent concours. 

» Les sociétés exécuteront : 1* te chœur ou 
morceau imposé à la division d'excellence ; 2- 
un morceau au choix (qui pourra être celui déjà 
interprété en division d'excellence). 

a Défilé. — Tontes les sociétés devront pren- 
dre part au défilé qui aura lieu avant le con- 
cours d'exécution. Des médailles commémora- 
tives seront distribuées. 

Dispositions générales. — L'ordre de chaque 
concours sera réglé par un tirage au sort qui 
aura lieu le 6 mai, à deux heures, en l'Hôtel-de- 
Ville de Lille. 

> Les sociétés qui désireront prendre part au 
Concours devront se faire inscrire avant le 1er 
mai, en écrivant à M. le Maire de Lille, et en lui 
adressant en même temps la feuille de rensei- 
gnements certifiée par le président et le direc- 
teur do la société et par le Maire de la localité. 

» Chaque société devra remettre au jury une 
partition ou partie conductrice du chœur ou des 
morceaux ai choix qu'elle exécutera. 

» Un commissaire sera attaché à chacune des 
sociétés. Il sera chargé de les recevoir à leur 
arrivée et de se tenir à leur disposition pendant, 
tout leur séjour. 

» Toute société se présentant avec des mem- 
bres étrangers non régulièrement inscrits au 
moins trois mois avant le concours sera exclue 
de droit. 

» Toute société absente à l'appel de son nom 
perdra le droit de concourir. 

» Seront exclues du Concours, les sociétés qui 
auront envoyé des renseignements inexacts ou 
celles formées exceptionnellement de plusieurs 
sociétés d'une même localité. 

• Les jurys seront composés d'artistes fran- 
çais et étrangers. 

» Les prix consisteront en primes en argent 
depuis 3,000 jusqu'à 100 francs, selon les con- 
cours), couronnes et paJmes de vermeil, mé- 
dailles d'or et de vermeil. 

» Dans le concours d'honneur, il ne sera pas 
décerne de prix ex œquo. 

» Le concours de lecture à vue aura lieu à 
neuf heures du matin, et le concours d'exécu- 
tion à une heure précise. Le concours d'hon- 
neur s'ouvrira dans la soirée. Les prix seront 
proclamés séance tenante. La distribution des 
récompenses aura lien le mardi 5 juin. 

» Chaque société recevra, huit jours avant ie 
Concours, des instructions détaillées lui préci- 
sant l'emploi de son temps, les noms des com- 
missaires, l'adresse des locaux de concours, le 
lieu et l'heure des réunions diverses. • 

CHEMIN' DE FER. — Par aerêté de Mtfde mi- 
nistre des travaux publics en date dn l*#écem- 
bre, M. Duporcq, ingénieur en chef des mina» 
à Aras,, a été chargé, - outr*se**lonctioas ac 
tnelles, dn service d'ingénieur en chef dmeen 
trôle de l'exploitation dn chemin de fer de Word 
(2e section), en remplacement de M. Bonnet 
admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARMéE. — Infanterie. — Par décision minis- 
térielle du 18 décembre, M. Cothenet, capitaine 
d'habillement su 73« est nommé capitaine, en 
remplacement de M. Garé, retraité. 

Par décision ministérielle dn «décembre: 
M. Larguèze, lieutenant au 16* bataillon de 

chasseurs, passe an 64* d'infanterie, en rem- 
placement de M. Espanet, qui permute avec 
IuL . -   ft 

M. Garé, lieutenant an §6*. passe su 73*, en 
remplacement de M. Carnet, qui permute avec 
lui. 

Cavalerie. — Par décision ministérielle du 22 
décembre .* 

M. Félix, sens lieutenant au 3* cuirassiers, est 
désigné pour occuper l'emploi d'adjoint au tré- 
sorier du corps. 

M. Bétail, sous-lieutenant au S* cuirassiers, est 
désigné pour occuper l'emploi de porte étendard 
du corps. 

Génie. — Par diverses décisions prises dans le 
courant dn mois de décembre, le ministre a 
prescrit la mutations suivantes, savoir : 

M. le lieutenant colonel Lefèvre, chef du génie 
à Laon, a été désigné ponr le 3» régime de 
l'arme à Arras. 

M. Favarcq, capitaine de Ire classe à Lille, e 
été désigné ponr le 3e régiment. 

M. Mogino, capitaine de Ire classe à Maubeu- 
ge, a été désigné pour le 3e régiment. 

M. Demeuninck, capitaine en 2e au 3e régi- 
ment, détaché à Douai, a été désigné pour être 
adjoint an commandant de l'école régimen taire 
d'Arras. 

M. Levy, capitaine en 2e au 3e régiment, déta» 
ché à Vincennes, a été désigné pour être em- 
ployé à Verdun. 

M. Cayatte, capitaine en 2e an 3e régiment, 
détaché an Quesnoy, a été désigné pour être 
employé à Epinal. 

M. Schwab, capitaine de 2e classa à Arras 
(provisoirement), a été désigné pour être em- 
ployé à Maubeugè. 

Subsistances militaires. — Par décision dn 30 
décembre, M. Surget, officier d'administration 
de 2« classe, récemment désigné pour gérer le 
service des vivres à Maubeugè, est maintenu en 
sous-ordre à Loon.       ' 

. HAUHOURDIN. — M. Maulion, procureur delà 
République et nn juge d'instruction, se sont 
rendus hier matin à Haubeurdin, pour faire une 
enquête sur une affaire des plus graves. Un né 
godant de l'endroit aurait, paraît il, vendus de- 
puis longtemps des marchandises falsifiées et 
dangereuses pour la santé publique. 

Les faits se 
H y 

gués. Seulement, ils allaient à 
ver le pim, saaiaiaolis eu la 
nale, au lieu d'y «lier pour  égayer pas v 

Dès que le délégué de i» 
ville est arrivé à Paris, je i 
le salle toute eut: 
est partie d'un immense éclat de rire. 

C'était cruel ! 
L'interprétation e été des nias 

MM. Louis Couvreur, Henri Couvreur, Germain 
et Blanval ont été vivement acclamés. 

Mme LouisvCouvreur a été emlevmmse* et Mlle 
Léonie. une débutante dont le talent s'affirme, 
a montré quelques qualités, qui en 1 
ment une artiste de valeur. 

Jeudi, on a joué mVArticle 7»,un de ces vaude- 
villes comme notre époque de décadence littéral 
re en produit par dmiTOinss, dans lesquels l'es- 
prit est remplacé par des situation trop lestes; 
mais qui amusent notre générations ■lasldn.qnl 
préfère une grosse farce à tiroirs, aux fines co- 
médies gauloises de nos pères. 

Certaines situations sont assez spirituelles 
cependant. Il y a notamment un brelan de gen- 
darsaes belges, dont les caractères, ont été 
bien mis en relief par Itm frères Couvreur et 
par M.  Germain. 

Madame Deschamps a prouvé qu'elle était 
aussi bonne dans la comédie que dans le « 

CONSEIL DE GUERRE. — Dans sa séance du 27 
décembre 1882, le conseil de guerre a statué les 
affaire suivantes : 

J.-B. Decombis et Louis-Joseph Lejeune, re 
valiers de Ire classe au 8e régiment de cuiras- 
siers, reconnus coupables de désertion à l'étran 
ger en temps de paix, avecemport d'effets, ont 
été condamnés, l'un et l'autre, à la peine de 
trois ans de travaux pubdea, dans laquelle 
se confondra celle d'un an de prison à laquelle 
Ils ont été condamnés chacun, le 21 novembre 
1882, par le conseil de guerre séant à Lille. 

Défenseur : M- Parmentier, avocat à Lille 
Louis Napoléon Neveu, soldat au 43 régiment 

d'infanterie, reconnu coupable de désertion à 
l'étranger en temps de paix, avec emport d'effets, 
a été condamné à la peins de trois ans de travaux 
publics. 

"Défenseur : M* Paul Legentel. 
Victor-Gustave Marguerite, soldat nu 8e régi- 

ment d'infanterie, reconnu coupable de déser 
tion à l'étranger en temps de paix, avec emport 
d'effets, a été condamné à la peine de trois 
de travaux publics. 

Défenseur : M- Roth Legentel. 
Charles Debaisieux, soldat de 2e classe au 2e 

régiment territorial d'infanterie, reconnu cou- 
pable d'insoumission à te loi sur la recrutement 
de l'armée en temps de paix, a été condamné à 
la peine d'un mois de prison. 

Défenseur : M- Roth Legentel. 

CHRONIQUE DUN1ÂLC0RTERT 

Des plaintes m'arrivent de toutes parts. Elles 
sont trop légitimes pour que je ne m'en fasse 
point l'écho. 

On se plaint que les rondes de gardiens de 
nuit font à peu près totalement défaut. Depuis 
dix heures du soir, la ville est abandonnée à la 
grâce de Dieu ; et passé minuit, on pourrait se 
promener une année entière.sans rencontrer un 
agent de police. 

A Roubaix, pins que partout ailleurs cepen- 
dant, la présence permanente des agents dans 
les rues est indispensable, surtout depuis que 
les vols se multiplient aux environs et en ville 
dans des proportions inquiétantes pour la sécu- 
rité des citoyens. 

Le clou de la semaine a été les débats de 
Mme Pupier, première chanteuse, qui a appris, 
en quatre ou cinq jours, le rôle de Mlcasse, 
dans « le Cœur et la Main. » 

Mme Pupier est une comédienne qui sait tes 
grandes traditions. Son jeu très-fin, sa tenue 
toujours correcte, sa diction irréprochable, sont 
égalés   par  ses éminentos qualités de' chan- 

Le voix de Mme Pnpier^ouple, 
étendue, rompue à toutes tes dtWmlete du 
chant, se prête, sans efforts, aux multiples exi- 
gences de la partition. » . ■- ■ 

Mme Pupier est ici en répétition. Il est peu 
probable qu'elle devienne la jnmmmmaim de M. 
Deschamps, par mite d'une chrosuetanee tenta 
.matérielle, que les spectateurs de jeudi ont pu 
apprécier comme nous. 

C'est vraiment grand dommage. 
A GSaiififefl*: 

Nous avens l'honneur de 
tueusement, le plus : 
de — et cela avec tout le public — la 
qui, remplit les modestes, mais utiles fouettons 
de souffleur.de ne plus crier, à l'avenir, an peint 
de couvrir la voix des artistes en scène. 

On se plaint dans les toges de face de cet in- 
convénient; à plus fortes raisons aux stalles 
d'orchestre. 

Que le souffleur, ou plutôt In souffleuse — 
car, à Roubaix, c'est une dame — donne poéti- 
quement à sa voix tontes les in flexions • enres- 
aantes et murmurantes d'une <■ brise d'été 
agitant de verdoyants feuillages, mais qu'elle 
s'abstienne de ces renflements formidables qui 
humilient la contre-basse de l'orchestre, et 
semblent sortir d'un trombonne à i nallms.plH 
tôt que d'une bouche humaine — et surfont 
d'une bouche de femme. 

Le public, Madame, vous présente humble» 
ment sa requête; vous y ferez droit. 

PIERRE SALVAT. 

NORD 

LéGION d'HONNSUB. — Par décret inséré à 
VOffieiel de ce jour M. Albert Charles-Nicolas 
Olry, ingénieur Ordinaire de 1rs classe nu corps 
des mines, est nommé chevalier de la légion 
d'honneur. 

Il e exécuté d'une manière remarquable la 
topographie souterraine du bassin houlller du 
Nord, professeur à l'institut industriel de 
Lille ; 14 ans de services. Titres exceptionnels. 

BEAUCOUP ris BRUIT POUR RIEN. — Le Petit 
Nord avait annoncé, à grand fracas, un procès 
de nresM contre le Propagateur et l'Echo 
Nord, procès qui promettait d'être du plus puis- 

I saut intérêt. 
Mais le journal de la rue de la Gare, cédant à 

des sentiments plus humains,a renoncé à pour- 
mmmmmm uu «wu, iwe»™ a la rmec me, lundi  suivre des adversaires qui se faisaient une fête 
prochain, de 1 heure à 2 heures. 

LES VOTES DES SéNATEURS DU NORD se sont 
répartis comnte suit dans la séance da Jeudi 
28 décembre : 

1- Dans le scrutin sur le projet de loi-adopté 
par la Chambre des députés, ayant pour1 objet : 
1- l'approbation d'une cession et i d'un échange 
d'immeubles domaniaux à Bordeaux; 2* l'alloca- 
tion générale de la dépense évaluée à 340,080 fr. 
qu'entraînera la construction de l'hôtel du quar- 
tier général du lfie corps dansée. 

Ont voté pour ; MM. Fournier, Unriftt dn 
Biest, Théry. 

N'ont pas pris part au vote : MM.'Corne. Du- 
tilleul, Faidherbe, Kolb-Bernard, Merlin. Pajot, 
Testelin, Wallon. 

Le Sénat e adopté. 
2- Dans le scrutin sur l'amendement de M. 

Gouin sur le projet de loi, adopté par in Cham- 
bre des députés, portant fixation du budget des 
dépenses sur ressources extraordinaires de 
l'exercice 1883. (Ministère des travaux publics 
chapitre 10 et 8.): . *T——- 

Ont roté pour: MM. Coma, Kolb-Bernard. 
Pajot, Théry, Wallon. :*>$?*   ' 

Ont voté contre : MM. Du tilleul, Faidherbe 
Fournier, Massiet du Biest, Merlin, Testelin.    ' 

Le Sénat n'a pas adopté.   - • •<-' > 
3* Dans le scrutin sur le projet de loi, mtooté 

par la Chambre des députés,   nortant  fixatton 

Fni- 

LéGION D'HONNEUR. — Par .décret inaéré à 
l'Officiel de ce jour, M. Maulion, procureur de 
la République près le Tribunal de 1rs instance 
de Lille, est nommé chevalier de l'ordre de la 
Légion d'honneur. 

CONCOURS MUSICAL ME LILLE. — La commis- 
sion a arrêté les articles dn règlement dn Cen 
cours international d'orphéons, harmonies et 
fanfares, qui doit avoir lien tes 3 et 4 juin 1883 
En voici lea dispositions : 

c Dispositions spéciales. — Les sociétés fran- 

bormis pour le concours d'honneur, qui sera in- 

pour- 

OCTROI DE ROOBAIX. — là'Officiel de ce jour 
promulgue 10 loi suivante : 
- « Article unique. — Est prorogée jusqu'au SI 
décembre W87 tnetésivement, 1s surtaxe de 
'trois francs (3 fr.) par hectolitre de vin actuelle- 
ment perçue ; ■ M l'octroi de ' Roubsix, - départe- 
ment dn Nord,en vertu de la loi du 87 décembre 
1379 I 

» Cette surtaxe est indépendante dn droit de | «ai 

» Les sociétés de   Lille et 
ront prendre part au Concours. 

» Cette solennité comprendra : 1* un 
de lecture à vue ; 2- un concours d'exécution 
3- un concours d'honneur " 

> .Les. harmonies et. 
juin, les sociétés chorales le 4. 

v La division   d'excellence i 
tes les sociétés qui s'y f ront 
déjà titulaires de premiers prix 
division supérieure (1" section) 
l'étranger; la division supérieure: les 

déjà concouru dans cette divbn      ou 

trop grande d'être poursuivis. 
Voici comment, le Petit Nord explique son 

désistement : 
c M* Werqnin n'a point laissé ignorer qne la 

plainte paraissait désormais sans utilité à son 
auteur. De tentes les attaques calomnieuses di- 
rigées contre lui pendant la période électorale, 
M. Simon, dédaignant celles qui s'adressaient à 
sa vie privée, n'avait voulu relever qu'une lettre 
où on l'accusait de ne point tenir strictemeat 
ses conventions avec le ville, au sujet de la Lo- 
terie des beaux-arts- Or, le lendemain dn Jour 
où l'assignation était lancée, une déclaration du 
Maire, appuyée par un vote du Conseil muni- 
cipal, attestait, au contraire, que M. Ch. Simon 
était resté au-dessous même dm droits que lui 
assurait son traité avec la ville. 

» L'évidence faite sur ce point, à quoi servi- 
rait le procès f A. la satisfaction de rancunes | <=== 
légitimes, en mania n, mets d'un intérêt  tout I 
personnel t A la  poursuite d'ouvriers qui, en   _ 
signant la lettre, ont été des instruments de dif- 
famation bien plutôt que des diffamateurs T U 
paraîtra plus digne, en cette situation, d'aban- 

la plainte. » 

Voici une autre réclamation, plus importante 
encore que la précédente. Depuis quelques jours 
on rencontre à chaque pas en ville des ivrognes 
ou des voyous qui chantent a tue-tête lea chan- 
sons les plus repoussantes et tes plus obscènes. 
La religion, la morale, tout est baffoué dans un 
langage révoltant. 

Nos femmes, nos, filles, nos sœurs entendent 
toutes ces choses, et les' gredins qui les vomis- 
sent crient pins fort lorsqu'une honnête femme 
passe à côté d'eux. 

Que fait la police 1 — Rien. — Que devrait- 
elle faire t — Arrêter sans pitié ceux qui outra 

du figent ainsi tes mœurs et la morale publique. 
U y a une loi contre les écrite pornographiques, I 
contre les images obscènes, et contre les paroles 
obscènes. 

A la police à faire son devoir. A ceux qui la 
commandent, de donner des ordres sévères aux 
agents. A ceux-ci de les exécuter vigoureuse- 
ment. Nous serons tous avec eux dans cette 
œuvre de salubrité publique. 

II y a dans certains quartiers quelques 
vieilles masures abandonnées, qui servent de 
gtte à des nichées de vagabonds. C'est ainsi 
que dans une maison, depuis longtemps inha- 
bitée de la rue Charles Quint, on entend son 
vent dans la nuit lea conversations des pau- 
vres diables on des malfaiteurs qui ;s'y réfu- 
gient. 

Un peu de surveillance, et un  coup de  filet 
dans la souricière amèneraient sûrement 
pèche miraculeuse. 
*^ JEHAN DE MALCONTENT. 

REVUE THÉÂTRALE 

du budget des dépenses sur rrssoinu» 
dinaires de l'exercice 1883: 

Ont voté pour  : MM. Corne. Dnttlîeuf - 
dherbe,   Fournier,  Massiet dn I" 
Testelin, Wallon. 

Na pu* prêt part au vote: MM. Kolb-Ber- 
nard, Pajot,Théry. ^^ 

Le Sénat a adopté. -:..,.-< 
4- Dans le scrutin sur le projet de tokadooté 

par la Chambre- des dépotés, portant ouverture 
au ministre de la guerre, au ministre de la 
rine et des colonies et nu ministre des  i 
ces, sur l'exercice 1883, de crédits i 
taires et extraordinaires mon tan t i 
de 25 millions de francs pour les .frais   d' 
nation de la Tunisie pendant l'année 1883 - 

Ont voté pour :   MM. Corne,   Dutilleul  Fai- 
dherbe, Fournier, Merlin, Testelin, Wallon. 

N'ont pas pris part au vote :  MM.  Kolb*Ber 
aard. Massiet du Briest. Pajot et Théry. 

Le Sénat a .adopté. 
5* Dans le scrutin sur le projet de loi, adooté 

par la Chambre dea députés, concernant • i« i» 
régularisation  dea décrète rendes-en Conseil 
d'Etat,qui ont ouvert des crédits a divers minis- 
tères sur l'exercice 1882 : 2* l'ouverture et l'an- 
nulation des crédits supplémentaires et extrâor 
dinaires sur les budgets ordinaire et extrsordi 
naire   de   l'exercice   1881 ;  3*   l'ouverture   et 
l'annulation   des   crédite  supplémentaires  et 
extraordinaires sur les budgets ordinaire et ex 
traordinaire de l'exercice 1883 ; 4* l'ouvertnr» H« 
crédits spéciaux d'exercices périmés et clos    v 
l'ouverture   de crédits afférents  aux   K~»-1^- 
î»n«?es rettachés pour ordre au budget gênerai 

Ont voté pour : MM. Corne, Fournier   Thi* _ 
Wallon. "*'' 

N'ont pas  prie part au vote : MM. Dutitlanl 

te?SeKSV1Bern^rddU ****'Merl,n' "*« 
Le Sénat a adopté. 
6' Dans le scrutin sur le projet de loL sdafr 11 

par la Chambre des député?, portant — 

militaire 
1868 qui 

utilitaire avant 

Théâtre   des 

au budget du ministère des nûnnrts_ «nr tew.V 
cice 1882 d'ua crèdi supiemeatoire de 634^2) fr 
applicable au service des impressions-^^^ 
Walton0",'0Mr:MM"  C<OT^ Foa*»to. Phjot, 

N'ont pas  pris part mu voté : MM. ' DntilUni 
Faidherbe. Kalb-Bernard.MaasteTdu BtesLif2* 
Un. Testelin, Théry. ""•v.Mer- 

LeSénat a    " 

théâtrale n'offre rien de 

ie 1er 

La quinzaine 
particulier. . .'U, 
'Notons cependant, à te hâte» M reprise de* 
Deux Orphelines, et tes légitimée succès de 
Mmm paschsmpa M M<*mi a 
tetre applaudir, ainsi une Mme Jaume. Mlle 
Orémont est.en sérieux progrès.. Quant à M. 
Vallée, U se croit obligé da dire solennellement 

ESTASSES. — "L'Officiel 
la loi suivante : 

m Article un* 
81 décembre 1887 inclusivement.'là 
finit fr~—'•   "" *- '  —   *     ■ 
cercles 
(Mfr 
les eaux-de-' 
fruits  à 
l'octroi 

delfrrWetdi 

de ce jour promulgue 
ique. 
887 ta 

frênes (8 fr.) par beemi 
«et en bautantos et da 
) par hectolitre d'alcool m 
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